
REPUBLTa,E ,ol8tor*" DU BENrN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No 84-256 du 26 Juin 1984

Dortant création dtune commission
technique spéciaIe chargée de faire
1a lumière sur 1es titi$es domenldux
dans la v1l]e de C0T0N0U.

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATIOI'{A]I,

W lrordonnance No' 77-12 du Ç Septembre 1977 portant promul-gation
de Ia Lol Fondamentale de. Ia République Pcpulaire du Bénin et
fes Lois Cons ti tutionnell es qui ltont modiflée; -

W le décret No 82-44-1 du JO Décembre 1982 portant csmposition du
Conseil Exécutif National- et de son Comité Permanent I

DECRETtr

Article 1er.- fl est
de fâire 1a lumière
ville de COTONOU.

créé urEcommission technique spécia1.e çfiargée
sur tous 1es cas de li tige.:donairial dans-1a

Article 2.- La commissi-on est composée comme suit

- Président Camarade Odon Brice HOUI§KANRf N, klspecteur
Généra1 d t Etat,

- Vice-Président

-. RappoI''UÉur

- Membres Cama rades

Camarade Pierre BADET, Directeur Généra1
Adjoint du Iïinistère âe 1r lntdrieur et
de 1a Sécurité Publique,

Un Représentant du Ministre de Ia Justice
Fopulai.re,

-Jàgques APOVO, Conseil-Ier Technique à ItEquipe-
ment du Président de la. République ;

'- Nathânâ'ëI MENSAH, Consciller Technique dux
Affaires Administratives du Président de la
République

- Ganiou ADECHY, Professeur de Droit prlvé à
lrUniversité Nationale du Bénin ;

- Daniel HOUNZANDJI, Chef du service des Affaires
domaniales de 1a Province de lrAtlantique ;



2

Article J.- La Commission a pour tâches

- Antoine DOSSOU, Directeur Technique de la Société
. Nêtionale de Gestion Immobilière ;

-,-'Un Représentant du Comité drEtat d t Admlni stration
de Ia Province de lrAtlantique.

10- de faire l-a lumière sur tous les cas drirréEufarité
conmise dans 1e cadre de ltacquisition et de lrattribution de par-
celles de terrain ou de recasement dans la vifle de COTONIOU;

2o- de situer 1es responsabil.ités I

Jo- de faire des proposi.tions conséquentes.

Article 4.- La commission peut faire appel à toutes Personnes
lraccomplissement correct de sasusEèpti61es de 1raider dans

mi ss ion .

Article 5.- La commission rendra compte périodiquement de ses
âêtivités au Chef de frEtat,
Articte 6.- Le présent 6écret sera publié et communiqué partout
ô Eesofn s era.

Fait à CoTONOU, le 26 JUIII 1

Par 1e Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Président du Conseil

Exécutif National,

Ma thieu KEREKOU
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